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ARTICLE 8

Rédiger ainsi cet article :

« Avant le 15 avril et le 15 septembre de chaque année, le ministre chargé des armées transmet aux 
commissions permanentes de l’Assemblée nationale et du Sénat chargées de la défense nationale et 
des forces armées et à celles des finances un bilan de l’exécution de la programmation militaire. Ce 
bilan comprend un bilan de l’exécution des crédits programmés par la présente loi pour la mission 
« Défense » et un bilan de la mise en œuvre de la politique d’équipement des forces. Ce bilan 
recense les commandes passées et les livraisons reçues depuis la présentation du précédent bilan. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer les pouvoirs parlementaires de contrôle de l’exécution de la loi de 
programmation militaire.


